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Référence : NS-00037 

Note de service 
Date d’application : 20/11/2023 

Annule et remplace la note  

Notes de service\Ressources humaines 

 
 

Logiciel PERMUTEO 

 

Les Hôpitaux Civils de Colmar ont investi dans un outil de gestion des remplacements intuitif et facile à utiliser :  

 

 

Le principe de cette solution numérique est simple :  

•    Identification :  le cadre de santé identifie un besoin de remplacement pour pallier une absence inopinée (à la 

suite d’un arrêt maladie, d’un accident ou d’une ASA non prévisible) 

•     Publication : le cadre de santé publie l’offre sur PERMUTEO, en précisant notamment la date, le métier, le 

secteur, l’horaire 

•       Notification : les personnes compétentes et disponibles (tous pôles confondus) reçoivent automatiquement 

une notification par mail et/ou SMS 

•        Réponse : les professionnels sollicités acceptent ou refusent la demande 

•        Validation : le cadre de santé sélectionne le professionnel retenu pour le remplacement 

et l’informe 

•        Valorisation : le remplacement est valorisé selon les règles définies dans la charte 

 

 Vous pourrez utiliser PERMUTEO depuis l’application mobile ou depuis un 

ordinateur.  

 Vous pourrez également gérer vos indisponibilités pour ne pas être dérangé durant 

vos congés par exemple. 

 Une charte précisant les règles (gestion du temps de travail, valorisation…) ainsi que les engagements 

attendus sera diffusée prochainement.  

 Des affiches et des flyers intégrant le code de l’établissement seront diffusées pour faciliter votre 

inscription. 

 Le lancement de l’application sera effectif à compter du 1er janvier 2024. 

 Cet outil deviendra l’outil de gestion de l’absentéisme pour les secteurs cliniques et médico-technique en 

remplacement des dispositifs existants (RPL, secteur en tension). 

 
 

 
 
 
 

Affaire suivie par : Alexis WYMANN Approbateur : 

Catherine ROMMEVAUX 
Directeur Adjoint 

03 89 12 40 27 

Le directeur des Hôpitaux Civils de Colmar 
Jean-Michel SCHERRER 

 

Nous vous encourageons à vous inscrire au courant du mois de décembre 

https://urlz.fr/orhX 

Découvrir PERMUTEO 


